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LE PRBFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevalier de la Légion &'Hoimeur 

ARRETE n°2011349-0006 
Anstaïlations classées pour Ia protection de l'environhement. 
Snclété THERMOZ à Ville-In-Gand. Surveillance des substances dangereuses dars Le eaux rédunires industries 

VU Ia directive 2008/109/CE du 16 décembre 2008 établissant dés normes de qualité 
environnementale dans le domine de l'eau, modifiant et abrogeant les directives du conseil 

82/LT6ICEE, 84/156/CEE, 86/280/CFE et modifiant la.directive 2000/60/CE ; 

VU Ja directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquetique dé la Cornmunauté, 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE), . 

VU 1e Code de l'environnement ef notamment son titre I des parties réglementaires ct législatives du 
Livre V, 

VU le nomenclature des, installations classées codifiée à l'annexe de l'anicle RSII-S du code de 
Fenvironnement, ° 

VU les articles R211-11-1 à R2U:11-3 du Titre ! du Livre IL durcode‘de l’environnement relatifs ai 
programme national d’action contre la-pollution des milieux aquatiques par certaines ‘substances 

dangereuses, 

VU Ie décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs dés préfets, à l'organisation et 

à l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 11 novembre 2010 portant a nomination de.M Philippe DÉRUMIGNY, préft, on 
qualité de Préfet de la Flaute-Savoie ; 

VU is décret n°2005378 du 2 avril 2005 rélatif au programme national d'action céntre le pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU l'anêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la poilution des milienx aquatiques par certinos aubstancos



  

dangereuses, 

VÜ L'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes, 

VU l'arrêté du 25 janvier 2010 relabf aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologiqué, de 
l'état chimique et du potentiel écologique des eaux.do surface pris en application des articles -R.212- 
10, R.212-11.etR. 212.18 du code de l'environnement 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui orgañise me action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées, 

VU la circulaire DCE 200$/12 du 28 juiflet 2005 relative à la définition du & bon état», \ 

VU a circulaire du 7 mai 2007 définissant les « nonnes de qualité environnementale provisoires 
{NQEp) » etles objectifs nationaux de réduction dés émissions de certaines substances, | 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de Îa deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes, dens les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, 

VU Ie rapport d'étude de J'INERIS N°DRC-07-82615-14836C du {5 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’cau réalisées dans certains secteurs industriels, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-1415 du 30 mai 2001, autorisant et réglemiontant L'exploitetion d'un 
établissement spécialisé dans le regroupement de résidus de séparateurs d'hydrocarbures et de transit 
de déchots industriels par le société THERMOZ sur la commune do Vilic-la-grand, 

VU le courrier de l'inspection des installations classées du 9 septembre 2011 qui a proposé un projet 
d'arrêté préfectoral, 

VU le rapport de Pinspection des installations cléssées en date du LO actabre 2011, 

VU l'avis du” Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires ét tèchnologiques 
exprimé lors de sa séance du 26 octobre 2011, 

CONSIDERANT l'objectif de. respect des normes de qualité environnementale dans le milieu ei 
2015 fixé par la directive 2000/60/CB; 

CONSIDERANT les objectifs du SDAGE pour lutter contre Les pollutions, 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de, suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans la cireulairo DE/DPPR du 7 mai 2007, 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativeinent et quantitatiÿement pair une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eëu issus du fonctionnement de l'établissement 
au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction ou de suppression adaptées, 

à.



  

ÉONSIDERANT les cffeié toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangercisés 
visées par le présent afrété sur le milicu aquatique, 

SUR proposition de monsieur le sécrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet ‘ 

La société THERMOZ, ci-après dénommé: l'exploitant, -dont le.siège social est:situé 7, rue des 
Chasseur, 74100 Ville-la-Grard, doit respecter, paur son établissement de regroupement de résidus de 
séparateurs d'hydrocarbures et de transit de déchets industriels implanté à la même adresse, les 
dispositions du préserft arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les modalités de surveillance -‘ 
des rojets ‘de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la coinaissance qualitative et 
quantitative des rejets de cès substances. 

En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant le fourniture 
d'études techniog-économiques présentant les possibilités d'actions de réductiori ou de suppression de 
certaines substances dangereuses dans l'eau. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 30 mai 200 précité sont complétées par colles du présent 
anêté. 

Si, sur la baso d'un dossier de modification des conditions d'exploitations transmis: par l'éxplaitant et 
validé per l'inspection des installations classées, l'établissément n'était plus à l'origine de rejets liquides 
industriels, les dispositions du présent arrêté ne scrafent plus applicables. 

‘Article 2 : Opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 : Les prélèvemienis et analyses réalisés eù application du présent-amêté doivent respecter les 
dispositions de l’annexe S'du présent arrêté. 

2.2 - Pour l’analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyses 

accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pout la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque 

substancé à analyser. ‘ 

2.3 --L'exploitant doit être en possession de l’énsomble des pièces suivañtes founiies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant 16 début des opérations de prélèvements et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent anrêté : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les’ opérations de prélèvement et d'analyses de sübstances dans la 
matrico « eaux résiduaires » comprenanit aù minis : 

a. numéro d'accréditation, 
b._ extrait de l’annoxe iechnique sur les substances cohceïnécs. 

2. Liste de références en matièré d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
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réjets industriels. 

3: Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quatfication pour 
Panatyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à cellés, de l'annexe 2 du présent 
arrêté. ° 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent arrêté, 
conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. : 

2.4 + Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser Iui-mérñé le prélèvement des échantillons, celui-ci 
doit fournir à l'inspection avant le début, des opérations de prélèvements et de mesures prévies à 
Verticle 3:du présent arrêté, les procédures qu’il aura ‘établies démontrant la fiabilité et la 
reproduetibilité de ses pratiques de prélèvements et de mesures de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les: points détaillés an parsgraphe à de J'annèxe 5 et préoiser les 
modalités de traçabilité de, ces opérations. 

Cormple tm des éonditions partiéulièfes de rejet, les écarts éventuels-avcc les dispositions de 
l'annexe 5 en matière de prélèvements devront, lé cas échéant, être dûment juëtifiés par de étrictes 
impossibilités techniques. Leur incidence sur la représentativité des résultats devrait alors être évaluée 
d'un point de vue quantitatif. 

Article À ; Mise en œuvre dela surveillance initiale 

3.1.- Première pliase. d'étude des rejets de substances dangereuses ! surveillance initiale 

L'expléitent met en œuvré sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 
progrämme-do surveillance au point do rejet des effluents industriels déns. le réseau, d'assainissement 
dans les conditions suivantes : 

— à ste des subétances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du préseit arrêté, 

+. péricdieité ; 1 mesure par mois pendant 6 mois, 

- !: durée de chaque prélèvement : 24 heres représentatives du fonctionnement des installations, 

L'exploitant pourra abandonner la'recherche d’une substance figurant rnarquée-d’un * à Pannexe 1 si 
cette sibstance n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les. conditions 
techniques déerites dans l'annexe 5, - 

3.2 - Rapport de synthèse de a-surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mais après la notification du présent arrêté préfectoral un 
rapport de synthèse de la surveillance initiale devant compréndre ; 

= | ur tableau rééapitalétif des mesures Sous une forme synthétique selon l'annexo 4 du, présent 
… arrêté. Ce tableau cordprend, pour chaque sabstance, sa concentration et sor flux, pour chacune 

des mesures réalisées, Le tableau comprend également Les conceutrations minimale, maximale et 
moyenne relevées au cours dela période de mesurés, ainsi que les flux minimal, maximal. et 
moyen’et lés Limites de quantification pour chaque mesure, 

- l'ensemble des rapports d’analÿses réalisées en application du présent arrêté, 

 



  

+ dañs te'cas où l'exploifänt a réalisé lui-même lo piélèvement des échantillons, l’ensemble: des 
éléments permottant d'attester de la traçabilité de êes opérations de prélèvement et de niesure de 
débit, 

- dès commentaires ét explications sur les résultats ‘obtenus et leurs’ éventuelles variations, en 
évaluent les origines” possibles des substances rejetées, notaminent au regard des aôtivités 
industrielles exercées et des produits utilisés, ‘ 

=: .des propositions dûment arguméntéés, lo cas échéant, si, l'exploitant souhaite abandonner la 
surveillance pour certainés substances, ên référencèaux dispositions de l'article 3.3, 

= des propositions dûment argumentées, lo cas échéant, si l'exploitant souhaite adoptèr un rythme de 
tesurés autre que trimestriel pour l poursuite dé la surveillance, 

= lé caé échéant lesrésultats de inesures de qualité des eaux d'alimentation ën précisent leur origiqé 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

L'exploitant devra préciser: la valeur du débit mensuel minimal. de référence de féquencé 
quinquennale (QMNAS) de Ia rhasse d'eau dans laquelle a lieu le rejèt. Îl.pourra $é baser notamment 
sur la valeur du QMNAS- de là station la plus proche qu'iltrouvera sur le site Internet dé la banque 
HYDRO (htipi/hvwwhydro.caufrance. fr) à laquelle un coefficient multiplicateur qui est le rapport de 
la téille du bassin versant au point de rejet sur la faille du baésin' vorsänt à l'station dovra être appliqué 
ou bit un facteur correctif issu d’uné modélisation. - DRE 

33 : Conditions à satisfaire jour abandonner Ja suiveillance d'une subétance à l'issue de la 
surveillance initiale 

L'exploitant poyéra nôtamment supprimer la surveillance dés substances présehtes dans le réjet dés 
eaux industrielles qui répondront à au moins l'une-des trois conditions suivantes (le troisième 
condition n'étant remplie que si les deux critères 3,1 et-3.2 qhi-la composent sont tous les deux 
respectés) : * 

Condition 1. est clairement établi que ce sont Les éaux amont qui sont responsables de la présence de 
la substance dans'les rejets de l'établissement et que les procédés mdustriels ne sont pas à l’orighie 
d'ine concentration de cette même substarice dans le rejet, 

Condition 2; Toutes les-concentrations mesmiées pour ta substance sont striètement inférieures à La 
limite de quantification LQ précisée dans le tableau de l’annexe 1; 

Condition 3: 

Critère 3.1 ‘foutes les concentrations mesurées poùr la substance sont inférieures à 10*NOQË (norme 
dé qualité environnementale ou, 10*NQEp, norme de quialité environnementale provisoire fixée dans 
Ja circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007). 5 

et 

Critère 32 Tous les flux mensuéls calculés pour le substance sort inférieurs à 10 % du flux théorique. 
admissible par lé milieu récejiteur-(le flux.sdmissible. étant le produit du débit mensuel d'étiage de* 
fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NOE ou NQEb éonformément aux explications de 
Falinéa précédent).



  

Au jour de publication du présent arrêlé, les NQE sont défifies jar (a directive 2008/10$/CE- et 
roprises dené Parrêté ministériel du 25 janvier 2010 et Jes NQEP sont-définies par la circulaire 
DE/DPPR 2007/23, 

Atticle 4 : Mise en œuvre de ls surveillancé péréñne 

4.1 Seconde phnse d'étude des rejets de substancei dangereusés + surveillanco pérenne 

L'éxplottant met en convie dans un délai de 3 mols après la fn de Ja surveillance initiale Le progamme 
de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

À ste des substances dangereuses : sübstences dangereuses visées à l'annexé 1 du présent aété, 
dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèso établi à l'issue. de le surveillance 
initiale en référence aux artieles 3,2, et 3.3, du présent arrêté, 

   

=". périodicité : l'mesure par trimestre, : 5 

=": durée de chaque prélèvement : 24 heures feprésentätives du fonctionnement de l'installation, 

Aù couts de cette surveillance pérente, l'inspection des installations classées peut demander per écrit à 
l'exploitant d'adapièer si besoin, en terme de: substances ou de périodicité, ce -progammie do 
surveillance, au vu du rapport établi en application de l'amticle 3.2. du présent arrêté et d'éléments 
complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquello ie 
rejet ct associé. : 

D'auties substances pouirônt égilement être supprimées sui la base des mênies critères que cemx 
définis à l'article 3.3 du présent arrêté et sur, demande diment mativée de l'exploitant. 

4.2 Etude techuico-économique « 

L'exploitant fouroira au’ Préfet sous-un délai de 18 mois après la notification dit présent. arrêté une 
étude technico-économique, accompagnée “d’un échéancier. de réalisstion: pouvant s'échefonner 
jusqu'en 2021 répondant aux .ohjectifs suivants pour l’ensémble des substances figurant daus (a 
suiveillance prescrite à l'articlo 3 du présent arrêté 

1. Pour. les substances dangereusés ‘prioritaires figurant aux annexes S et 10 de la directive 
2090/60/CE + possibilités de réduction à l'échéance 2015 et-dé suppression à l'échéance 2021 
028 pourantiaetas et endosufr. 

2. Pour les substances jrioritilfes fuient aux annèxes D et 10. de- la directive 2900/60/CE : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015-et évantuéllement 2024, 

3. Pour les sübstances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de Ia direbtive 2006/11/CE du 15 
février 2006, lorsqu'elles sont émises avéc un flux supérieur à 20:% du flux admissiblé dans Je 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

4, Pour Les substances pértinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 2006/11U/CE du 15 
février 2006, émises avec un flux inféricur à 20 % du flux admissible dans le milieu mais pour 

- lesduélles lé norme de qualité environnementale-n’est pas respectés : possibilités. de. réduction à 

 



  

l'échéanée 2015 et éventuellernent 2021; 

Cette étude devra metire en exergus les substances dangereuses dônt la présence dans les rejets doit 
conduire à-les supprimer, à les substimer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments, suivants + : 

= les résultats de à surveillanice prescrite, 

=! l'identification des produits, des prècédés, des opérations ou des pratiques à l'origine 
de l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement, 

|: umétat des perspectives d'évolution dé l'activité (procédé, niveau de production …) 
pouvant impacter dans’ lé temps qualitativeent où quénfitativement le rejet de 
substances dangereuses, 

+ «le définition, des actions permettant de réduife ou de supprimer l'usage ou le rejet de 
ces substances. Sur ce point, l'exploitént devia fairé apparaître explicitement les 

‘ mesures concernant la ou les snbstances dangereuses prioritaires et celles liées aix 
autres substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devrént répondre aux 
enjeux vis à vis:du milieu, notamment par une comparaison, pout chaque substancé 
concemée, des flux rejétés.et des flux-admissibles dans. le milieu. Ce plan d'actions 
sera assô:i d'une proposition d'échéanéier de réalisation. 

Pour chacune des substances poûr lesquelles l'exploitant proposé des possibilités dé réduction ou de 
suppréssion, celui-ci devra fairé apparaître dans l'étude susvisée. l'estimation chiffée pour chaque, 
substance concëmée, du rejet évité par rapport au rejet anauel moyen dé l'installation (en, valeur 
absolue en kg/an et en valeur relative en %).. 

43 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitent doit fournir, 48 mois {4 ans) après la notifiéation du présent arrêté un räppoit de synthèse 
de la surveillänce pérenne, sur le même modèle qué celui prévu à l'issue dé la surveillance initiale èt 
défini à l’article 3.2 du présent arrêté. ‘ 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la däture du programe de surveillance à poursuivre 

selon tes dispositions de l'article 3.3. et en fonction: des conclusions de l'étude téhnico-économtique 
visée au point 4.2; lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

44 Aciualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit:le programme de surveillance.au point de rejet des éffluents industriels de 
Yétablissement dans ies conditions suivantes : 

- listé des sdbstances dangereuses: substances dangeïeuses visées dans l'annexe 1 du présent 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la.base du rapport de synthèse établi en référence aux. 
articles 4.3. et 3.3: du présent arrêté, 

=" périodicité : 1 mesure pr fimestre, 

2 “durée de.chaque prélèvement : 24 heures répréséntatives du fonctionnomient des installétions, 

 



  

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
Yoriginé de l'émission-dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces: nouvelles substances jusqu'à da 
vérification" du respect. des dispositions définies à l'articlo 3,3, JL'en-iniformers l'inspection des 
installations classées, 

' 

Article 5 : Communication de l'état d'avancement de Ia surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillnce des rejets aqueux 

Les résullats.des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés.soit 
saisis sur Le-site de.télédéciaiation du ministère chargé de l'environnement prévu à cot effet, lorsque 
celuiei sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et.sont tansmis mensuellement à 
Piispection des installations classéés par voie électronique avant la fin du mois N+-1. 

Si ce site n’est pas accessible au moment dé la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur 
le'site mis en place par VINERIS à cet effet (https/rsdeineris.fr), à la même fréquonce ei dans les 
mêmes conditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas 14 transmission électronique via le sité de télédéclaration susvisé, il est tenu 
d'informer l'inspection des installations clasbées et dans ce: cas de hi transmettre mensuellemient par 
écrit avant lé 15 du mois N+k un iappori de synthèse relatif aux résultäts des mesures et analyses du 
mois N imposées aux articles 3.3.ef 43: . : 

5:2.Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrito à l’artlele 4 du présent amêté doivent 
faire l'objet d'üne déclaration amiuells conformément ux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes ét dés déchets. Ces 
déclarstionspouvont êtro établies à partir des mesures de surveillance brévües à l’article 3 pour les 
émissions de substances dangeréusés dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
Services do l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par 
installation faisant l'objet d’un plan d’épandage. 

Atticié 6 : Infractions ou inobservation du présent arrêté 

Les infractions ou l'inobservatiôn des conditions légales fixées par-le présent arrété. entraîneront 
Fapplication des sanctions pénales et administratives prévies par le titre ler du livre V du Code de 

. l'environnément, 

, . 
Aïtidle 7 : Notification et recours 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant, 

La présente décision pour être déférée au tribunal administratif : 

= par le tltulaire dé l'autorisation dans un délai de deux moï$ qui commence à courir à compter du 
jéur où la présente décision lui aura été notifiée,



    

  

par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 

. Article 8 : Application 

Le secrétaire général de la préfecture, Madame la directrice départementale de là protection des 
populations et Monsiour le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement, 
chargé de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun em ce qui le conceme, de 
l'exécution du présent mrêté dénf une copie sera‘transmise au Maire de Ville-la-Grand. 

Le Préfet, 
Pour ampliation, Pour le Préfet, 
La.chef du service Le Secrétaire général, 

     

  

} 
Jean-François RAFFY





ANNEXE 1 : LISTE DES SUESTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : THERMOZ à Viile-la-Grand (Haute-Savoie) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

    
          

Tim de : à [Valeurs à prendre en 
Renan le compte au titre de 

Coae | Setésonte de -| laborstoires : l'art.3.3 point 314 de 
Substance sel Substance ,|  L@en g/l 10eNQE MA ou 

‘ 10#NQEp (source : annexe en sait 
: 522 de la dure 

: di 0HOL/2008) 
Nonyphéos 857 4 3 

NPIOE 6366 01 3 
NP2OE 636 1 3 
Gayiphénals 1920 2 01 ï 

GPIOE ET 2 at ï 
OP20Ë 657 2 04 i 
Bphène ï 1584 4 0.05 17 : 
Chlorure de My 
Kdichlarométhane) nee 2 5 200 

[Tétrachloraéthylène : | 27 05 100 

Thchlorodhylène 1286 05 100 
Tétrachlorure de carbone® 1276 5: 25 120 

Hecchiorobutadiene* 1652 05 ï 
PS 165 m4 |. 4 vu Gr 
Henzène Lu 2 1 15 
Ethyibenzène 1457 4 1 ES 
Tone 1278 4 1 740 
yes orme om.p) 1780 4 2 100 
LT dichiarothäne* ET 2 z 100 
Chlorobenzène* 1467 4 1 m0 

CHlorofarme® Ms z à 3 
Tsopropyibenräne® FT] 4 1 220 
Tbutyiphospates 1847 4 WA 820 
Téiabromedphémiéer + - Ten 2918 2 
Pentabromonpnanyéther + . 
(GDE 99) 1 La quantité de Ÿ Gicluant ls 

Pentabromodiphényléther + 2915 MES à PrÉT. | —jromodiphényléther {DE 100) pourlenaise | TRE one 
Heabromedphémer Du à devra permettre 
BDE 154 d'attéindre une LQ 
Hécbronodphénémer + pe 7 dans l'eau de 
BDE 153 : 0,0Sug/ pour 
Heptabromodphéniäher + chaque BDE. Es 240 2. sans 
Décabromodiphényiäer © RSS 1815 2 sais 

Pantachiorephénol 135 z wi 4 
Atirane ASE voi ï 
     



  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

Fuorentnène nst 2 voi ï 
Naphtalène 1517 2 0,05 A4. 
AArsenlc et ses composés 1369 4 5 Fonction du brut de 

se 12208 
: Classe 2 = 0.8 

Camium êt ses composés 1388 2 Classe 3 = 09 
Classe 42 25 

Chasse 5 = 2.5 
Chrome et'ses composés 1389 4 5 Fonction du bruit de 

Cure et ses composés 1392 4 5 Foncior du brui de 
Mercure et 565 composés 57 5 05 
ickel et ses composés 1386 2 10 ao 
Plomb €E ses composés 1382 2 5 2 
Zinc et ses composés 1383 4 10 Foncier du brut de 
Tributylételn cations 2879 0,02 0,002 
Dibutylétain cation* 174 4 0,02 

Monobuétain catlon* 2542 à 002 
Atraïine* Ho? 2 003 ré 

Diuron 7 RE 095 z 
1200, nas 

Hexgchlorocyclohexane 1201, 0,02 £ {incluant les isomères 
120 ayant les codes SANDRE 

gamma lsomère Lindane 1208 007 101 6 1202) 7 02 
Isoprofiran* 1208 2 005 3 
Pentachlarchenzène* 1888 02 Go 
Smazne* 1283 ? 503 10           
* : L'exploitant pourra abandonner la recherche de cette subétance sl êlle n'a pas été détectée après 3 

* mesures consécutives réalisées dans:-les conditions techniques décrites dans l'annexe 5 

Catécoris de Substance 

  Substances Dangereuses Prlortaires fssues de Fammexe X de la DCE (ableau À de la circulaire 
du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (antfracène et 

endosuifen " 

  

  

Substänces Prlorltaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de Ia circulaire du 07/05/07) 
  

  

Autres substances pertinentes Issues de Ja Histe de Ja directive 2OU8/LI/CE (anciennement 
Directive 76/464/CRR) etne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B do la cirouleire du 
07/05/07) 
  

      Autres substances pertinentes issues de Ia Uste I de la directive 2006/11/CE (anciennement 
Pirective 76464/CÈE) et antres substances, non SDP ni SP (tableaux D'et B dé la circulaire du   
    07/05/07) 

HOTA 1: En ces de plusteurs polis de rajets Sur le sit, W convient d'examiner là hécessié d'établr un tableau 
spécifique par rejet” 

! Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs rétenues paur 1ss NQE varierit en fainction de la durelé de l'eau 
tels que définis suivant les ginà classes suivantes : classe { : <40 mg CaCOM, classe 2 : 40 à <80 mg CaCO, 
dasss 3 : 80 à <100 mg CaOOM, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOSMA et classe 5 : 2200 mg CaCOSM. 

2 

 



  

NOTA À : Dans le cas des alkylphénols, est demandé de rechercher simultanément les nonohénols, les 
‘octylphénols alnst que les. deux premiers homologues d'éthaxyiates de nonyiphénals (NPIOE ci NP2OE) et les 
deux premiers homologues d'éthoxylates d'oétylphénois (OPICE et GP2OE). La recherche des éthoxyiates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octyiphénois par futilsation 

du projet de nome ISO/DIS 18957-23, Les éthoxylates, de nonyphénols et d'ociyiphénols constituent à terme 
une source indirecte de nonyiphénoïs et d'octyiphénals dans lenvironnement.





ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renselgnér 
par le läboratolre et à restituer à l'exploitant 

Céécuinents dispanibles À annexe 8.5 de la crçuiaire du 5 Janvier 2009 et téléchargeables sui le sie 
http:f/rsde.inieris.fr/) 
  

    

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                          

LE LEE TU ésiistenés © fig en nage | Ch stenre 
ce sanoge -[Aecédtée our/ | Gitendaaur | 
: Pie Ainé matricé 

onphénols 
NPIGE 
RPIGE 

Aliyiphénols Gonna” 1920 . ur œ1 
(OFOË 6370 GE 
(OFGE 6371 QE 

fe chiBroaniine 19 LE 
F chormaniine 1592 oi 

‘Anilines  F choroznline ss GE 
Hccnore-2 niroanne 1594 da 
f3:4 dichloroanline 1586 0,1 

(chorasleanes CG 
"[Elohérye 1584 0,05 

Autrès — [Epiciortyanre. His TS 
. MrEubphesphete 187 GA 

Acide chibroscétique 1465 F 25 
- Frétrabromoaiphényiémer 21 7 F 

IDE 47 un 
Pentabromediphényétner La quantité de 
(EDE 99) MES à prélever 
Pertauromediphényner pour Fanahse 
I(BDE 100) F devra 

ape” [Hecronoamenieter it ° peretiré 
DE 154 : d'ateindre une! 

Hexbromediphényiéther 7 LQ dans l'eau 
BDE-153 : - : de 0,051 
Feptabromodphényener + | 2210 pour chaque 

, BDE 183 SDE. 
DécabronodpR en ner HE - 
KEDE 209) ï 

Benzène nef 7 £ 
Ethybenzène 1497 1 

BTEx  [sopronyibentne — i633 : 1 
froëne is L 1 

nes (80e om) 1780 2 
Chloe — lhoechioroberzène 

benzènes _|Pentachiarcbensène 
12,3 tchlorohenzène 1630 pus 1 
1,24 Hichlorobemzène 1285 î 
H:3,5 tichlorobenzène 1625 ï À 
Chlcroberrène er L 
KZ dihorobenne HISS i 
LS dichiorobenzène HE L 
   



  

LQ à attaindrä 
en g/l: Substänes.# {|:"2Q en g/l, 

accrédités aul./|:Cabténue ur Fapillle Subatañces + “| | ‘Code SANDRE lÉuemaunes | Ge matrice: | (CPténuS sur 
us rss ea réa) | dre 

A dichioropenzene nié 1 
245 tétrachlorobensene 163r = GES 
É-chtéro-2-nitrohenzèns 1465 CE 
H-chigro-3-nitrobenzène 1468 ox 
H-chioro-4rnitrohenzène 1470 a 
Pentachorophénol 1255 01 
ÉE-chioro-3-méthyIphenor 1836 01 
 chtorophénol ia oi 

Chloraphénol ( chorophénol 151 or 
# HE chiaraphänot 1650 gi 

P,4 dichlarophénot 1486 oi 
(24,5 ichlorophéno! 1548 Toi 
246 tichlorophénol 1549 02 

Hexachioropentadiène 26 04 
1,2 dichioraéthane fil = 
(Chlorure de méthyiène 1168 
HHexachlorobutadène 
[Chlorérorme 1835 
trachiorure de Carbone 

[Chloroprène “sil 
B-chiaroprène (orure 206 
d'alyle 
1 dhiorogihane. 160 
MT dichoroéthylèns 62 
HZ dichloroéthyiène aié 

IHexachloroéthane 1656 
H:1,2,2 Hétréchiorséthane 1271 
étrachloroéthyIène 

EL1,1 trichioroéthane 1284 
EL 1,2 tichioroéthane 1285 
Hichloraéthyiène 
Hioruré de vinyle 1753 

-chibrotoluène. 1607 
Chiorotomuènes [5-chlorotoluène 1607 

“Hrchlorotoluëne = 1600 
: nthracène 

Flucranthène 91 
INaphtzlène 17 

naphtÈnS 1455 
Bento €) Pyrène 
Eeñzo (0 Fucranthene 
Eenzo (b} Fluoranthène 
Ben2o (G,h,) Péryiène 
indeno (1,2, 3-0) Pyrène 
dim 6 $eS composés 

Plomb et ses composés 
lereure et ses composés  



  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

: .i. suivies La said 
Fame Substénoés cüva sangRE:|Accrédtée ou /|.(terte eur | céiteénue sûr 

ae en nr Meta 

Nickel et ses composés 1386 a 30 

[Arsenic et ses composés. 1369 5 

[Zinc et ses composés 1383 10 

[Cuivre et ses composés 1392 : 5 

[Chrome et ses composés ME 5 

À re frnirotouène ET ca 
aromatiques [Ntrobencène A 02 

7 rburÿléain cn 
Dibutylétain cation } 1771 0,02 

Organodtaine Vo cutyétain caf 252 002 
[Tiphénylétain cation. 6372 0,02 

[PCB 28 1239 6,01 

PCB 52 1241 0,01 

(PCB 101 ! 1242: 0,01 

PCB PCB 118 1243 i 0,01 

[PCB 138 1244 0,01 

. F1 1245 vor 
[PCE 180 1246 0,08 

[Trifuraline 1289 0,05 

[Slachlore 4101 0,02 

[Atrazine 1107 0 
[Chlorfenvinphos 1464 « 0,45 

[Chiorpyrifos 1083 ‘0,05 

o Diuran 1177 . 0,05 

Pesticides if Erdosuen 
béta Endosulfan 

Hexachlorocyclohexane 

[gamma Isomère_Lindane: 

[Lsoproturon 1208 0,05 

[Simazine 1263 " 0,03 

Démande Chimique en 

Paramètres |Oiygène ou Carbene Fu 0 
de suit |Organique Totel 

© [Matières en Suspension 1305 2000                 
1: Une absence d'accréditation pourra être acceplée pour certainès substances (substances Uès rarement accréditées par les 
lboratores voie jamais). I segt des substances: «Chürogkeanes CI0-CJ3, dphéniéthertromés, alkyphénols et 
hoxæchlérapentadiene», 

2 : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de là norme 1S0/DIS 18857-2





  

ANNEXE 3 : Attestation du Prestataire (ou de l'Expfoitant) 

Le soussigné(e) 
(Nom, ialité) 

Coordonnées de l'entreprise : 
    

  

    

(Nom, forrue juridique, capital social, RCS, siège sacial et adresse af différente du siège) 

           

+ reconiais avoir reçn et avoif pris connaissance des prescriptions tchgiqnes appliéables aux opérations 
de prélèvements et.d'aalyses pour Ja mise en œuvre, de le deuxième phase de l'action ngrionale de 
fecherche ct de jéduetion des rejers de substances dângereuses pour le milieu aquatique ët- des 
doaumsents auxquels à fait référence. 

4°... m'engage à restituer les résultats dans un déläi de XXX niois aprés réalisation de chaque prélèvement ! 

reconnais les accepter et les appliquer sans résèrve. ' 

A Le 

our Le soumissionnaire", nom et prénom de ta personne habilités à signer le marché ; 

Signature : 

Cahet dé la société: 

  

Signature et qualité du sigriataire {qui doir être habilitéà engager âà société) précédée de:la mention « Bort 
pour acceptation s 

  

4 L'attention est attirée sur lintérêt de disposer des résultats d'analyses. de-la première meeurs avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en-partieulier lors des 
premières mesures.
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1 INTRODUCTION 5 

Cetic’ainexe a pour but de préciser les preseriptions techniques. qui déivent être. respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d’analyses de substances. dangercuses dans l'eau. 
Ce document doit être cominuniqué à l’exploitant comme-cahier dés charges'à remplir par le Inboratoire 
qu’il choisira, Ce document permet égalementt à l'inspection de vérifier à réception du rapport do synthèse 
de mesures les bonnés conditions de réalisation do celles-ci. “ 

  

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plüs complète de la mesure dés substances dangereuses dans Jes 
eaux résiduaires par Pamêté. ministériel du. 29. novémbre 2006 portant modalités. d'agrément des 
laboratoires effectuant des analyses däns le domaine dé l’eau.et des rnifieux aquatiques aû tire du code de 
l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devre impérativement remplir les’ deux conditions, 
suivantes 

=” Btre acerédilé selon la norme NF EN ISO/CÉI 17025 pour ia matrice « Eaux Réiduaires, pour 
chaque substance à analyser. Afin-de justifier de ectte acoréditalion, ls làboratoire dévra fournir à 
l'exploitant Pensémble des documents. listés à l'annexe 5,5 avant le début des opérations de 
prélèvemént et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de le présente 
annexe, Les documents de annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site btlpi//rsde.neris.ft. 

2! Respecter les limitès do quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substarices. 

Lo prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser N-mêne Les opérations, 
äe prélèvements, Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitancé analytique. est autorisée. Toutefois, ‘en o8s de sous-traitance, le laboratoire désigné pour. 
ces inalyses devrà respecter les mêmes critèrès de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les 

  

: deux conditions visées au paragraphe 2 ci-desss. 

Le prestataire ristors, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique: 

Lorsque’ les opérations de prélèvement sont diligentéés par le prestataire d'analyse, il est seul 
respôsable de {a bonne exéeution de l’ensemble dé la chaîne. 

Lorsque les opérations. de prélèvements sont réalisées par Pexpléitant lui-même. ou son sous-traitant, 
l'exploifant est le seul responsable de l'exécufion des prestations de prélèvements et de ce fait, 
responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respeet du présent cahier des cliarges et des étigences demandées pourront êtrè contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de l'Etat. É 

L'ensemble dés données brutes devra être conservé par lo laboratoire. pendant aû-moins 3 ans, 

3 | OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opératiois de prélèvement et d’échaitillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur; ce qui implique à ce jour le respect dé : 

+ là norme NF EN ISO 5667:3 “Qualité de l'ean — Eëhantillonnage - Partie 3: Lignes 
‘itéctrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 
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“lé guide FD T 90:524-2 « Qualité de l’Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité 
des eaux dans l'enviroinement — Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points. essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-aprês'en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement; la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 'heuyes 
à témpérature contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les dpérations de prélèvement peuvent êfre réaliséès sur le site par : 
+ le prestataire d'analyse : 
% Le sousaraiant sélectionné parle prettaire d'annhys ; 
+ exploitant lii-même ou son sous traitant 

Dhs le cas où c’est l'exploitant ou son sois traitänt qui réalise le prélèvement, i! est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la-fabilité et la réproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de 
mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à:3.6 ci-après et: 
démontrer que Ia traçabilité de ces opérations-esl assurée. 

3,2 : CONDITIONS GÉNERALES DU PRELEVEMENT 

» Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec. les 
quantités nécessnires pour réaliser les analyses sons aecréditation, 

+ ‘En cas d'intervention de l’exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons. seront 
cbligatoirement définis par le préstaläire d'anislyée et communiqués au préleveur, Le laboratoire 
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour lés:blancs du système 
de prélèvement). 

“Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le. laboritoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles ei vigueur, spécifiques aux substances à analyser étou. à là 
nome NF EN 180 5667-31: Les échantillons acheminés au laboratoiré dans. un facomnage d'une 
autré provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+. Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné-par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 
héures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par lé laboratoire, 

3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La meshre de débit s'effcétuera en-continu sur ume période horaire de 24 heures, suivant les normes 
en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des. 
systèmes de mesure, : 

% Afih de s'assurer de la ‘qualité. de fonctionnéhent de ces systèmes de mesure, des” contrôlés 
Métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

>. Poules systêmes en écaulément à surface libre : 
© ‘un contrôle de la conformité de l'organe de mesure’ (senil,. canal jaugeur, venturi, 

déversoir,…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, ‘+ 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre er place par une mesure comprrativé 
réalisée à laide d’un autré débitmètre, 

> ‘Pour les systèmes en écoulement en charge : 

À La norme F EN 180 566.3 est un Guide de fonne Pratique. Quand dés différences existent entre la nornie NF EN 
150 S667-3 et la narire analytique spécifique à La substancé, c'est toujours Les-prescriptions de la norme 
analÿtique qui prévalent. 
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© : un conirôle de.la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives ét des 

: constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement dii débitmètre par meâure cotiparative exercée sur site 
autre débitmètre, jaugeage, …) ou‘par une vérification effectée qur un banc de mesure 
au sein d’un jaboratoire acarédité. 

%- Le contrôle métrologique aura lieu-avant le démarrage dela première campagne de' mesures, où à 
l'accasion dela première mesute, avant d’être renouvelé à un rÿthmo annuel. Fe 

3.4. PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTROLEE 

&e typo de prélèvement nécessite du matéiiel spécifique permiethnt de conéfiuer un échantillon ondéré 
en fonction du débi s    

% - Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit ou du 

volunié écoulé, sont : . ° 

«Soit des échantillénneurs monoflasons fixes ou-portatifs, constituant .un “seul échantillon 

moyen sur-touts Îa période considérée: 
e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou: portatifs, constituant plusieurs échantillons 

(en générak-4, 6, 12 ou 24) pendañt la période considérée. 8j cc type d’échantillonneurs est 

mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pôur constituer l'échantillon oyen 

avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillomnienrs utilisés devront réfrlgérer les échantillons pondant ‘toute Ia période 
considérée: : : 

$ Dans le. cas où {l s'avérerdit impossible d'effectuer ün prélèvement proportioänel" au débit de 
Péfflüen, le préleveur pratiquera.un prélèvement assérvi au tomps, ou des prélèvements poeliels si 
le nature des rejets le justifie (paï exemple réjets homogènes en batchs), Dans ce cas, le débit et sont 
évélution seront estimés pat. le prélevèur. en fonêtion des renseignements" collectés: sur place 
{compteurs d'eau, bilan hydrique, ete). Le préleveur devra lors de la restintion préciser.la 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre: ‘ 

  

& - Un contrôle métrologique de l'appareil de-prélèvement doit être-réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

#7 Justesse.et répétäbitité du volume prélevé (volume minimal : 50 il, écart tcléié entre volume 
théorique et réel 5%) 7, 

+ Vitesse de circulation de Pefflient dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

5° Un contrôle des matériaux ët dés organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de 
‘système de prélèvément) 

% Le positionnémént de la prise d’effluent devra respeotér Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente; , 
+ À michauteur de La colonne d’eau ; 
e À une distance suffisante des parois pour éviter uge contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biofilms qui s'ÿ développent. ' 
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3.5 ÉCHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon eët difficile à obtenir. dans lé cas du fractionnement de certaines 
éaux résiduaires en raison de-leur forte hétérogénéité, de leur forté teneur en MES ou en matières 
flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces eas. Il ne devra pas modifier 
l'échantillon. 

% [Lé conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthèdes 
officielles.en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norine NF EN ISO 5667-3! 

%_ Le transpoit des échantillons vers le laboratoire devra être effctüé dans une enceinte mainténtie à 
unetempérature égale à $C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fn du 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

$ La température de l’énceinto'ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analysès. A 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT : ° : 

Blanc du système de prélèvement . 

Le blanc de sjsième de prélèvement est destiné à ‘vérifier l'absence de, contamination liée ‘aux 
matériaux (flacons, tupaus) utilisés ou de contanination croisée entre prélèvements. successÿs. I 
apparent au préléveur de mettré an œuvre les dispositions permettant. de. démontrer l'absence de 
contamination, La transmission des résultats vaut validation ei l'exploitant sera donc réputé émetteur 
de ioutes les substances retrouvées das son rejet, üwx teneurs correspondantes, L lui appärtlendra: 
donc de éonrôler cette absence de contamination avant transhiission dés résultats, 

Si un-blane du système de prélévement-est réalisé, il est recommandé dé suivre Les- prescriptions 
suivantes ! 

  

+ il devra être. fait obligatoirement sur ine durée de 3 heures minimum. 1 pourra être réalisé en 
labofstoire en’ faisant cireuler de l'eau exempte de micropolluants dans ‘le - système. de 
prélèvement 

% Les critères d'acceptation et.de prise en compte dublane seront les suivants 

+. si valeur du blané <LQ: 06 pas soustiaire les résultats du blanc du'éystème de prélèvenient des 
résultats de L'effiuent 

+ si valoir du blanc > LQ:et inférieure à f'incértitade dé mesuré. attachée au réshltat : ne pas 
soustraire Leë résultats du blanc du système de prélèvement des résultats do Véffluent 

e si valeur du blanc > P’incertitude dé mesure attachés au résultat : la présence d’une contamination 
ést avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement ét l'analyse du-rejet considéré. 

Blanc d'atmôsphère 

%-_ Le réalisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse.de s'assurer de la fiabilité 
des résultats obtenus concernant Les composés volatils, ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et 
pourra fournir des données explicatives à l'exploitant”. . 

: Page 6 sur 3 .



  

% Le blanc d'aimosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 
présence de substances volitiles (BTEX, COV, Chlorobenzêne, mercure...) sur le site de 
prélèvement, 

  

S'il Bst réalisé, il-doil l'être obligatoirement-et systématiquement : 

+: le jéur du prélèvement des effluents aqueux, 
+ “sur une diürée de 24 lieures ou en tout état de-causè, sur une-durée de prélèvement du blanc 

d’atmiosphèrer identique à la durée du prélèvement. de l’effluènt agueux. La méthodologie 
relénue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et. de métaux exposé à l'ai embiant à 
l'endroit où est réalisé le prélèvement Z4h,asservi au débit, 

+ Les valeurs du blané d'atmosphère seront meñtiohnées dans le rapport d'analyse -et'en aucun 
cas sonstraites des autres: 

4. ANALYSES : : 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démärrées si possible dans les 24h ét en taut 
état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. , 

% Toùtes les amalyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 
comiprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ai-dessous, Hormis 
pour les diphényléfhers polybroinés. 

  

‘Dans le cas des métaux, l'analyse denandée est une détermination der la concentration. en métit 
total contenu dans l’effluent (aueuné filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon Les 
nèrines en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où . 

©» * Nôrne ISO 15587-2 “Qualité de l'eaû Digestion pour la détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide fitrique” 

Pour le mercure, l'étape dé digestion éomplète sans filtration préalable est décrite dans.lés normes 
analytiques spécifiques à cet élément. s 

& Dans le. cas des atkylphénols, il est demandé de rechercher simuftabément les nonylphénols, les 
octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates”. de nonylphénôls (NPIOE et 
NP2OE) et les deux premiers homologues: d'éthoxylates” d'octylphénols (OPLOE et OP20E). La 
“recherche des éthoxÿlates peut être effectuée sans surcoût cdnjaintement à célle des nonyiphénols et 
des octyiphénols par l'utilisstion du projet de norme ISO/DIS-19857-2. 

Vs. Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir.la DCO (Demande Chimique én 
Oxygène) ou-COT (Carbone Organique Tôtal) en fonction del'amrêté préfectoral en vigueur, et les 
MES (Matiéres-en Suspension) séront analysés systématiquement dans chäque effluent selon les 
normes en viguer (éf. notes , 5% et ?).afin de vérifier la représentativité de l’activité de 
l'établissement le jour de ia mesure, 

  

2 Les éhoxyltes de nanyiphénols él d'octyiphénols constitué à tenné ne éource indirect de nomyihénols et d'octiphérots 
dans l'environnement. : 
3 ISOMIS 188$7.2: Qualité, de l'eau — Dovige. d'akyiphénols sélectiômnés. Parle 2! Déterniration. des allyphénols, 
d'éthoxyates d'alkyiphénol et bisphénol À — Méthéde pour échanéillons non Slés en utilisant l'extrétion sur phase solide eu 
chromatographie en phase gazeuse avec détection far spectométrie de musse après dérivaisaon. Disponible auprès de 
P'AFNOR, commission T SM et qui sera publié prioritarentent en début 2009. x 
APT 90-101 : Qualité de Peut : Détermination de la demände chinifque en vigtne (DCO) 
ÉNF.EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage és matières en susperision Méthode pat ira sur filtre en fibres de verré + 
5 NF EN 1484 — Analyse des saux: Lignes directrices pour le dosage dû Carbone Organique Total-êt du Carbone 
Organiqué Dissous ‘ à ‘ 
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% . Les performances analytiques à atteindte pour les eaux résiduäires sont indiquées en ANNEXE 5.2. 
Elles sont-isues de l'exploitatiôn des limites de quantificétion transmises par les prestataires 
d'analyses dans le cadre de l’action RSDÉ-depais 200$ 

  

Prise en compte des MES 

Fè Le.laborôtoie dot préciser et décrire do fagon détaillée les méthodes mises en œuvré en cas de 
concentration en MES > 50 mg. : 

. Pour les paramètres visés à l'annexé” 5.1 (à l'exception de la DÇO. du-COT et des MES), il est 
demandé; 

«Si 50 € MES < 250 mg : réaliser 3 extractions liquide/iquide successives äu minimum 
sur l'échantillon brut sans séparation, 

+ 8i MES > 250 mg/l : analyser séparément a plinse agüeuso et la phase partiulaire üprès 
filtration ou centrifagation de l'échantillon brut, sauf pour lés composés volatils pour 
lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration est à proscrire, Les composés 

. volatils concernés sont: 
34 diéhoromiline, Epichlorhÿdrine. .Prbublohasphats…4oidé chloroncéique, Benaène, 
Ethyibenaèrie, Isdpropylbenzène, Talnène, Xÿlènes (Somme 6,m.ÿ).2,2,3 tichlorobenaène, 1,2,4 
æichlarcbenzène, 13,5 trichlorcbéheène,. :Chloroberaène, 12° dichlarcberrène; : 13 
dichlorobemtène, 1 d'dichlorcbemène, } cloro 2 ritrebemène, 1 chloro 3 nitroberzèné, 1 chlore 
à nitrobemène, 2 chlorôtoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlarotoluène; Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 
1,2 dichoroëihane, Chioruré de méthylène, Chloraforme, Tétracklorsre de carbone, chloraprène, 
3. chorapropène, … 1,1: dichloroéthane ‘. 1,Ÿ dichlorgéthylène, 1,2 . dichforoéthylène, 
hexachloroëthane 1,122 tétrachloroéthane, Tétrachloroéihylène, 3.1.1 richlorodihane: 11,2 
richloroéthané.. Trichloroëthylème: Chlorure de vinyle, 2 chloroaniine, 3 chlaroanitiné, «4 
chloroariline at à ghloro 2 nitroaniline. 

e Larestitufion pour clique effluent chargé (MES 2250 mg/l} sera la suivante pour. 
l'erisemble. des substances de L'ANNEXE 5.1 : valèur en pe/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valenr en ug/kg obtenue dans Ia phase particulaire et valeur totale calculée ex 
ef: 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'ést pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon 
la norme 18022032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité do 
MES à prélever pour l’anälyse devra permèttre d'atteindre une LQ équivalente dans l'éau de 6,05 pig 
pour chaque BDE. 

5°. TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique, GIDAF (Gestion Informatiséc des Données d'autosurveillance fréquente) 
permettra à terme la saisie difecte des iformations demandées par l'annexe $,3.et leur télétrensmission à 
l'inspestion ét à l'INÉRIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des Inboratoires et du traitement 
des donnés issues ‘de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses, L'extension 
nationale de cette application informatique actuellément testée par certaines DRIRE est prévué pour le 
courént de l’année 2009. 

Dañs l'attente de l’utilisation généralisée de cét:outil, o’cst par le biais. du site httpsfrsde.ineris.fr que 
l'annexe 4 doit être fransise à l'INERIS par l'exploitant. 

Les résiliats d'analyscs ainsi que les éléents relatifs auéontexte de la mesure anslytique dés substemoës 
décrits aux annexes? et $ devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier. 

  

FNPT 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosäge des matières en suspenston Méthode par centrfugation: 
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52 PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT: 
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ANNEXE 51 : 
INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRÉLEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

en ou “e 

      

   

  

  

  

  

(ci Enposé Code Sandre du prestatsiré de prélèvement 
à bi Code'exploitant 

ù Hal r 
Hi Texte Champ libre pérmottant d'identifier 

l'échantillon. 
Référence dénnée par le lahoraioire 

  

  

El H Liste déroulante + Asservi au débit 

Broporionnë temps 
2 Prélèvement poneiuel 

os de DT Dar de début 
Fermi JMM/AAAA 

  

  

  

Nombre ©] Durée en Nombre d'heures 
  

  

Testé L Champ destiné à recevoir la.référence à la 
norme de prélévemeit 

  

5 Date Renscigne la daté du dernier contrôle 
ue : : mérologique valide du débitmètre 
  

ambre enter ombre de préévencni pou onatier 
: ï :| l'échantillon moyen (valeur par défaut 1} 
  

: ° Oui. Non 
  

Oui, Non 
  

Da L ‘Date d'arrivée au laboratoire 
Forhét LMMM/AAAA 

  

Code Sandre Labaratoire 

  

Nombre décimal 1ehiffe siaificaté | Température (unité)         
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Date de début d'analyse par le laborätoire 
Format JAM/AAAA 

  

Nom sandre 
  

177 | Anabive réalisée sous aecrédilation 
‘Analyse réalisée hors aceréditation 

  

Numéro d'aceréditation 
De pe N° X-IOOEX 

  

Anpoié ‘3: Phaje aqueuse de l'ecn 
23: Eau raie 
AL :MES brutes 

  TA 
SPE 
sB8S 
SPE disk 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisaion Eau régalé 
Minéralisation Acide ritrique 
Minéralsation dure 

    
   

  

   

  

   

  

  

FD 
TD 
ECD 

di] GCMS 
LOMS ‘ 

1 acMsmMs 
GOLRMS 
GCARMS/MS : ï 
LOMSMS 
GCAHRMS 

   
   

      

   
   

  

HÉLC-DAD 
HPLC FLUO 
HRLCUV 
  

texte       
  

  
  

Page 11eur 13



  

  

  

    

a. 
he 

  

   

  

Libre (numérique) 

  

bre (menérique) 
  

    À] Imposé EAU BRUTE : ag 
PHASE AQUEUSE : ph 
ABS (PHASÉ PARTICULAIRE) : ugfhg 
su£MES, DCO où COT Gif an img 

  

Libre (mumérique)    Rour une incertitude ie 159%, la valeur échongée 
særa ls - 

  

  

À Libre (rumérique) SE résuitt < Jimite de détection du résultat < 
LG : saisir dans résultat a valeur LD ou LQ ét 
rençeigner le Champ CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 

  

EAU BRUTE ag. | 
PHASE AQUEUSE : af 
MES (PHASE PARTICULEIRE) : ugfg 

    Pourüre incertiude de 15%, la valeur échangée 
sera 25 5 

  

Code 0°: Aralsse on faite 
Code 1 : Résultat > Hinite de quantification 
“Code 10: Résultai € limité de guantifeation 

  

Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dpliquée, 
confrmaton par SM 

      
  

  Liste des parämètres retrouvés dans le blane due 
oatème de prélèvement ou d'ahmosphère + 
ordre de graneur. 
LD élevée (matrice éomplese) 
(Présence d'inrerférents cle. 

  

Les critères identifiés en grês sont à renseigner obligatoirement lors de le restitution des. données. 
L'absenco de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement qu 
laboratoire pouvant conditionner le.cas échéant le palement de la prestation par l’éxploitant, 
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ANNEXE.S2 

LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATATRE A. 
: L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur'les opérations: de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduäires » comprenant a minima : 

*. Numéro d'accréditation . 
- Extrait de l'annexe technique sur les substances concemées 

2. Liste de références en matière d’opérations.de prélèvements de subéfänces dangeréuses 
dans Les rejets industriels 

3. Täbléau des performances et d'assurance qualité à renseigüer obligatoirement : les. critères 
dé choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestatairé sont repris dans ce 
tableau : substance accréditée ‘ou non, ct limite dé quantification qui doivent. être 

inférieures ou égales aux-LOQ de l'annexe L'(cf annexe 2) : 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions dé l'annexe téchniqué 
Cf: annexë 3) 
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